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AVANT-PROPOS 
Article L151-6 du Code de l'Urbanisme 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
 
Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en 
cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des 
dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 
déplacements.  
 
En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations 
d'aménagement et de programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par 
un établissement public de coopération intercommunale comprennent les 
dispositions relatives à l'équipement commercial et artisanal mentionnées aux 
articles L. 141-16 et L. 141-17 

 
Article L151-7 du Code de l'Urbanisme 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  
 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les 
entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ; 
 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 
d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  
 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des 
zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ; 
  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager ;  
 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ;  
 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la 
desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux 
articles L. 151-35 et L. 151-36. 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4F07DC3CECF1836CE49BB0F1A12D52BE.tpdila18v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210946&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4F07DC3CECF1836CE49BB0F1A12D52BE.tpdila18v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid


5 
 

LOCALISATION DES SECTEURS A PROJET « HABITAT » 
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SECTEUR 1 : LIMITE OUEST 
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SECTEUR 2 : ENTREE SUD DE LA VILLE AU SUD 
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SECTEURS 3 ET 4 
 
SECTEUR 3 : ENTREE NORD 
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SECTEUR 4 - LES JARDINS FAMILIAUX – PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Exemple de schéma d’aménagement de jardins. 
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SECTEUR 5 : QUARTIER INNOVANT 
 
 
 

    
Version 1 Version 2 
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LOCALISATION DES SECTEURS A PROJET « ECONOMIQUES » 
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1. 

1AUf 
15ha 

1AUe 
22,3ha 
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SECTEUR 1 : 1AUE 
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SECTEUR 2 : 1AUF 
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